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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Mardi 26 octobre 2021 Heure de départ 13 h 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 10 : Pluie 
(Temp : 11 oC) 

 

État de la piste  Type : Terre, boueuse Turf :  Aucun 

Nombre de 
courses 

10  

Retraits        
Vétérinaire : 

3 Commissaires : 3 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Paul Nielsen Brian Arrand 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit – Accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, examens de film, courses, réclamations, etc.) 

Bureau : 

L’entraîneur, Darryl Ezra, a demandé un examen pour la Course 6, du 18 octobre 

2021, dans laquelle le cheval, “Four Knights”, arrivé en 1re position, a été placé en 

2e position pour une obstruction occasionnée par l’emploi du fouet.  

 

Examen du comportement de Kenneth et d’Audrey Albu, la responsable de la 

sécurité de Fort Erie, et de T. Baily, pour le 12 octobre 2021, sur les lieux de 

l’Association de Fort Erie. La décision a été prise en délibéré.  

 

Examens de films : 

Course  6 du 18 octobre 2021 – K. Johnson et J. Crawford étaient présents pour 

l’examen de l’obstruction occasionnée par l’emploi du fouet. Le meneur du #3, (K. 

Johnson), va vers celui du #5, (J. Crawford), en lui touchant la tête par mégarde 

  

  



 

 

avec son fouet. M. Johnson s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $200.  

Courses : 

 

73 inscriptions 

 

Course  1 – Le #4, “Diamondsinhereyes”, a dévié vers l’extérieur dans le virage de 

fond et dans le dernier droit. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course  2 – Rien à signaler. 

 

Course  3 – Le #2, “Beau’s Beauty”, a été dépassé après le poteau de 1/2 mille 

sans pourtant terminer la course. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course  4 – Enquête des commissaires pour le #9, “In Search Of”, qui n’était pas 

derrière la barrière de départ lorsque le juge de départ a relâché le peloton. On a 

opéré un remboursement complet de $32,954. Rien d’autre à signaler. 

 

Après un examen approfondi, nous avons décidé de suspendre les courses 

restantes à cause des conditions météorologiques et de la piste.  

 

Paris mutuels : $387,393 

Remboursement total pour le reste du programme de courses : $70,875 

 

 

Réclamations 

 

 


